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AMENDEMENT

présente par
Mme Lorho, M. Bentz, Mme Dogor-Such, M. Casterman, Mme Pollet et M. de Lépinau

ARTICLE 6
A Ialinéa 3, aprés le mot :
« gravement »,
insérer les mots :

« , temporairement ou définitivement, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que 1’altérabilité temporaire ou définitive du discernement a pour
conséquence de rendre impossible la demande d’aide a mourir.
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